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Question 
 
 
 
Type de distribution Grande distribution 

Numéro de nomenclature douanière du produit 33 

Pays d'origine du produit France 

Pays de mise en marché  Europe 
Description précise de votre produit Cosmétiques 
 
 
 
 
Réponse 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
 
Nous revenons vers vous suite à votre demande sur la réglementation européenne 
en vigueur en matière d’étiquetage du produit suivant : 
 
33 : HUILES ESSENTIELLES ET RÉSINOÏDES; PRODUITS DE PARFUMERIE OU 
DE TOILETTE PRÉPARÉS ET PRÉPARATIONS COSMÉTIQUES. 
 
La réglementation européenne concernant l'étiquetage des produits cosmétiques 
stipule que les récipients et/ou emballages doivent porter, en caractères indélébiles, 
facilement lisibles et visibles : 
 
• le nom ou la raison sociale et l'adresse ou le siège social du fabricant ou du 
responsable de la mise sur le marché du produit cosmétique établi à l'intérieur de la 
Communauté ;  
 
• le contenu nominal au moment du conditionnement indiqué en poids ou en volume ;  
 
• la date de durabilité minimale annoncée par la mention "À utiliser de préférence 
avant fin..." pour les produits dont la durabilité minimale est inférieure à 30 mois ;  
 
• la durée d'utilisation après ouverture sans dommage pour le consommateur pour 
les produits dont la durabilité minimale excède 30 mois. Cette information est 
indiquée par un symbole spécial qui représente un pot de crème ouvert ;  
 
• les précautions particulières d'emploi ;  
 
• le numéro de lot de fabrication ou la référence du produit permettant l'identification 
de la fabrication ;  
 
• la fonction du produit.  
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Cette information doit figurer dans la ou les langues nationales ou officielles de l'État 
membre concerné. 
 
En outre, l'étiquette doit indiquer la liste des ingrédients, dans l'ordre décroissant, 
précédée de la mention "ingrédients". Les compositions parfumantes et aromatiques 
sont mentionnées seulement par les mots 'parfum' et 'arôme', sauf lorsque celles-ci 
sont identifiées comme cause importante de réactions allergiques de contact parmi 
les consommateurs sensibles. 
 
Nous espérons que ces informations vous seront utiles et restons à votre disposition 
pour toute autre demande. 
Cordialement, 
 
 
L’Equipe La Poste Export Solutions 
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